
Assemblée Générale Extraordinaire du 09 Octobre 2024 à Sens de la Compagnie 
des Archers Senons.

L'an deux mille vingt-quatre, le neuf octobre à 18 heures, les licenciés de l'Association se 
sont réunis en Assemblée Générale Extraordinaire à la salle Plénière du Complexe Sportif 
Roger Breton à Sens, sur convocation de leurs administrateurs.

Il est dressé une feuille de présence émargée par les licenciés à leur entrée en salle.

Ouverture séance à 18H10.

La séance est présidée par Monsieur BEDOLLA Charles en sa qualité de Président.

Monsieur SCHAFFNER Aurelien est désigné comme scrutateur et accepte ces fonctions.

Monsieur ARROBAS Clément est nommé secrétaire de séance.

Sur 54 licenciés au 09 Octobre 2024 40 votes et 11 pouvoirs:

6 pouvoirs mineurs représentants les jeunes de moins de 16 ans (art.10)

5 pouvoirs adultes.

Soit 40 votes et 11 pouvoirs sur 54 représentants 68,6% des adhérents.

A 18h15 le quorum est atteint.

Le Président constate que, d'après la feuille de présence certifiée exacte par le scrutateur, 
les membres présents ou représentés, ayant droit de vote, représentent plus du quart des 
membres admis à voter.

La secrétaire met à disposition de tous, les statuts et règlement intérieur qui sont 
disponibles sur notre site internet http://archers-senons.fr.

1. En ce jour du mercredi 09 Octobre 2024 à 18h15, l'Assemblée Générale Ordinaire 2024 
peut donc valablement commencé de délibérer conformément à ses statuts.
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Le Président salue la présence des administrateurs ;Mr BEDOLLA Charles, Mme Caignol 
Sabrina, Mr Varoqueaux André, Mr Arrobas Clément, LEAL Philippe.

Le Président remercie les adhérents et leur famille pour leur présence à cette Assemblée 
Générale EXTRAORDINAIRE 2024.

Le Président présente la liste des futurs dirigeants de l'association.

On note la Liste 1 suivante,

SCHAEFFNER Aurélien

BEDOLLA Charles

ARROBAS Clément

CAIGNOL Sabrina

CHASTAING Olivier

KLEPAC Alain

PUERTAS Nicolas

VAROQUEAUX André

MANDAGOT Michel

DUSSAULT Christophe

LEAL Philippe

2. Dissolution du Bureau et Conseil d'Administration actuel.

Mr BEDOLLA Charles dissoud le Conseil d'Administration et son Bureau.

3. Vote par scrutin.

D’après le vote par scrutin clos à 19h00, avec la majorité absolue, la Liste 1 est donc 
admise avec 100% des suffrages.

4. Vote du bureau.

Les nouveaux administateurs nommés doivent voter leur bureau, par vote à main levée ;
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Mr SCHAEFFNER Aurélien est désigné Président.

Mr ARROBAS Clément est désigné Secretaire General.

Mme CAIGNOL Sabrina est désignée Trésorière.

Mr BEDOLLA Charles est désigné Vice-Président.

Mr MANDAGOT Michel est désigné Secrétaire Adjoint.

Mr CHASTAING Olivier est désigné Trésorier Adjoint.

Les concernés acceptent leurs fonctions à effet immédiat.

5. Fin et fermeture.

La séance est levée à 19h15, sans questions diverses de la part de l'Assemblée.

Le Président. Le Secrétaire Général. 

SCHAEFFNER Aurélien ARROBAS Clément.

Compagnie des Archers Sénons 1.0 n°29 du 19 juillet 2003.

Agrément duMinistère de la jeunesse et des sports

Arrêté du 30 janvier 2004 n° 89 5 372, 

Siège social: 86 Rue Collette Allée de la Puisaye 89100 SENS.

N SIREN: 449 431 402.

Fédération Française de Tir à l'Arc (F.F.T.A) N° 02 89 112
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